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Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 19 jan-
vier 2011 de M. Pierre Rumo, intitulée: «Kiosque du boulevard 
des Tranchées».

TEXTE DE LA QUESTION

Il y a plusieurs années, la Ville de Genève a remis à une association combat-
tant la pédophilie le kiosque situé au boulevard des Tranchées.

Cette association en a-t-elle toujours besoin?

Cette place ne mériterait-elle pas d’être requalifi ée?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La Ville de Genève soutient depuis 2004 l’association Terre des femmes, 
Terre des enfants tous respectés, présidée par Mme Geneviève Piret. Le but de 
cette association est de lutter contre la violence familiale, l’inceste et la pédophi-
lie. Pour ce faire, elle utilise notamment comme lieu d’accueil le kiosque situé au 
boulevard des Tranchées. L’action que mène Mme Geneviève Piret sort des sen-
tiers battus et est peu conventionnelle. Elle sert cependant une cause juste avec 
sensibilité. 

En outre, son caractère original justifi e le modeste appui que lui accorde la 
Ville de Genève: 21 500 francs de subventions accordés entre 2004 et 2010, en 
sus de la jouissance du kiosque. Il serait contre-productif que toutes les asso-
ciations visant le même but utilisent des stratégies identiques, mais Terre des 
femmes, Terre des enfants tous respectés complète de façon intéressante le dispo-
sitif de prévention et de soutien aux enfants victimes de violences.

Les fl eurs et autres dazibaos que dispose régulièrement Mme Geneviève Piret 
sur la statue Clémentine, sise au Bourg-de-Four, illustrent d’ailleurs à merveille 
le caractère aussi original qu’apprécié de son action. Le Conseil administratif 
entend donc poursuivre son soutien à Mme Geneviève Piret, qui a su s’inscrire 
de manière délicate dans le paysage associatif genevois. Pour toutes ces raisons, 
retirer la jouissance du kiosque à cette association constituerait une mesure injus-
tifi ée, que l’actuel Conseil administratif ne saurait cautionner. 
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